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DÉCRYPTAGE

Tout médecin, quelle que soit sa forme d’activité pro-
fessionnelle, peut être amené à remettre un certificat 
médical. La rédaction de ce dernier n’est pas une 
simple formalité puisqu’elle engage la responsabilité 
du praticien. 
Aujourd’hui, les professionnels sont soumis à un nombre 
important de contraintes administratives qui réduisent 
le temps strictement médical pouvant être consacré à 
la qualité des soins dispensés à leurs patients. Beau-
coup de certificats demandés par les patients ne re-
posent sur aucun fondement. Il appartient alors au mé-
decin d’apprécier s’il y a lieu ou non de le délivrer. 

CERTIFICATS  
MÉDICAUX :  
UN GUIDE POUR  
SAVOIR QUAND  
REFUSER
Il arrive fréquemment que les médecins se retrouvent face  
à des patients qui souhaitent obtenir un certificat médical. 
Cette délivrance n’est pas toujours légitime. L’Ordre publie  
donc un guide pour aider les médecins dans leur choix.

RETROUVEZ LE DÉTAIL DU TABLEAU AVEC LES TEXTES DE RÉFÉRENCE ICI POUR LES MINEURS, ET ICI POUR LES MAJEURS

CERTIFICATS ET CADRE LÉGISLATIF (non exhaustif et évolutif)

CADRE MOTIF CERTIFICAT PRÉVU  
PAR UN TEXTE

MINEURS

Naissance Inscription de l’enfant à l’état civil Non sauf exception

Adoption d’un enfant Confirmation de la demande d’adoption Oui

Vaccination Certificat de santé
Entrée en collectivité

Oui
Non sauf exception

Crèches Admission ; absence > 4 jours ;  
maladie contagieuse
Absence ≤ à 4 jours, réintégration…

Oui

Non 

Allocation d’éducation enfant handicapé Demande de versement de l’allocation AAH 
auprès de la MDPH

Oui 

Cantine scolaire Absence ; absence d’allergies
Régime alimentaire spécial pour cause d’allergie

Non 
Oui  

Établissements scolaires Admission ; absence ; sortie scolaire… 
Absence pour maladie contagieuse ; inaptitude 
à participer au cours d’EPS

Non 
Oui  

École à la maison Attestation de suivi médical Non 

Virginité Certificat de virginité Interdit 

Service civique Engagement volontaire Oui sous conditions

Volontariat international en entreprise (VIE) Accomplissement d’un VIE Non 

Formation sécurité incendie Suivi d’une formation en sécurité incendie Oui 

Pour vous accompagner dans ce choix, l’Ordre a établi 
un tableau précisant pour la plupart des demandes si 
elle est associée à un texte de référence et lequel. 
Rappelons par ailleurs que le médecin peut refuser la 
délivrance d’un certificat médical même si elle est pré-
vue par un texte, dans les situations suivantes : 
- Il ne s’estime pas compétent pour l’établir.
- Si l’état de santé du patient ne permet pas de délivrer 
le certificat demandé (ex. : si l’état de santé du patient 
ne nécessite pas un arrêt de travail).

Les certificats 
médicaux 
pour majeurs 
Tableau des demandes légalement justifiées ou non

 2024 

Conseil national de l’Ordre des médecins 

Les certificats médicaux  pour mineurs Tableau des demandes légalement justifiées ou non  2024 

Conseil national de l’Ordre des médecins 

https://www.conseil-national.medecin.fr/sites/default/files/external-package/fiche_pratique/qy0rg0/cnom_tableau_certificats_medicaux_mineurs.pdf
https://www.conseil-national.medecin.fr/sites/default/files/external-package/fiche_pratique/1wefaca/cnom_tableau_certificats_medicaux_majeurs.pdf
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CERTIFICATS ET CADRE LÉGISLATIF (non exhaustif et évolutif)

Sport en fédération sportive Demande ou renouvellement de licence
Disciplines à contraintes particulières

Non 
Oui selon la discipline

Sport hors fédération sportive Inscription
Disciplines à contraintes particulières

Non 
Oui selon la discipline

Décès Déclaration ; absence liée à un décès Oui 

MAJEURS

Universités Justificatif d’absence Non 

Service civique Engagement volontaire Oui sous conditions

Virginité Certificat de virginité Interdit 

Vie professionnelle (hors documents 
relevant de la médecine du travail)

Embauche ; congé enfant malade ; aptitude…
Embauches spéciales ; absence ; annulation  
de licenciement…

Non 
Oui 

Fonction publique (hors documents 
relevant du médecin agréé)

Congé de longue durée Oui 

Fonction publique hospitalière –  
étudiants

Immunisation obligatoire contre certaines 
maladies

Oui 

Fonction publique hospitalière –  
limite d’âge et prolongation d’activité

Demande de prolongation d’activité  
des praticiens hospitaliers

Oui 

Assistante maternelle Certificat d’aptitude à l’exercice de la profession
Agrément

Non  
Oui

Sport – fédérations sportives Voir règlement médical  
de chaque fédé

Sport – hors fédérations sportives Inscription
Disciplines à contraintes particulières

Non  
Oui selon la discipline

Acquisition et détention d’une arme  
à feu

Oui 

Permis de chasse Aptitude à la pratique de la chasse Oui 

Conduite (hors documents relevant  
du médecin agréé par la préfecture)

Non 
 

Personne en situation de handicap  
ou dépendante

Demandé par MDPH  
APA

Oui  
Non

Mise sous protection judiciaire Demande 
 
Renouvellement ; vente immobilière

Non sauf médecin sur liste  
du procureur 

Oui

Mise en place d’une habilitation familiale Demande au juge des contentieux  
de la protection

Non sauf médecin sur liste  
du procureur

Mise en œuvre d’un mandat 
de protection future

Prise d’effet du mandat futur Non sauf médecin sur liste  
du procureur

Actes notariés Non 

Violences sur personnes majeures Constatation des violences subies Oui 

Garde à vue Compatibilité de l’état de santé avec  
le placement ou le maintien en garde à vue

oui

Admission en soins psychiatriques  
sans consentement du patient

Oui 

Admission en soins psychiatriques  
sur demande du patient

Demande d’admission Oui 

Titre de séjour – asile politique Oui  

Vaccination Contre-indication ; certificat vaccination  
obligatoire ou voyages

Oui 

Procédure de règlement amiable –  
accidents médicaux

Saisine de la commission de conciliation Oui 

Demande d’indemnisation Benfluorex Selon la demande Oui 

Mise en quarantaine et mesures  
de placement de maintien en isolement

Oui 

Assurances Non 

Décès Déclaration à l’état civil Oui 


